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 n° 290 208 du 13 juin 2023 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DELMOTTE 
Rue Saint-Hubert 17 
4000 LIEGE 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 31 août 2022 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la 
décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 juillet 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 1er septembre 2022 avec la référence X. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 16 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 26 avril 2023. 
 
Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me C. 
DELMOTTE, avocat, et N.L.A. BUI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 
Commissaire général), qui est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne et d’appartenance ethnique sénoufo. 



  

 

 

CCE X - Page 2 

Vous arrivez en Belgique le 25 décembre 2010 et introduisez une première demande de protection 

internationale le 27 décembre 2010 à l’appui de laquelle vous invoquez une crainte liée à des 
accusations de soutien aux rebelles lancées par des militaires. 

A l’appui de cette première demande de protection internationale, vous produisez un extrait de registre 
d’état civil au nom de [F. A.], un reçu d’enrôlement au nom de [O. I.], un certificat de nationalité 

ivoirienne au nom de [O. I.], une attestation d’identité au nom de [O. I.], la copie des cartes d’identité de 
vos parents et un permis de conduire ivoirien au nom de [O. I.], ainsi que des documents de séjour en 

Guinée équatoriale à votre nom. 

Le 1er juin 2012, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) vous notifie une 

décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection 
subsidiaire. 

Vous introduisez un premier recours contre cette décision le 26 juin 2012 auprès du Conseil du 

contentieux des étrangers (CCE), qui annule celle-ci, au travers de son arrêt n°95756 du 24 janvier 

2013, au motif que vous avez produit un nouvel élément, à savoir une copie d’un avis de recherche, au 
stade du recours. 

Le 1er mars 2013, le CGRA vous notifie d’une nouvelle décision de refus du statut de réfugié et 

refus du statut de la protection subsidiaire, contre laquelle vous introduisez un recours le 8 mars 

2013 auprès du CCE, qui confirme celle-ci en date du 26 septembre 2013 au travers de son arrêt 

n°110733 vous refusant le statut de réfugié et le statut de la protection subsidiaire. 

Le 8 décembre 2014, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une deuxième 

demande d’asile, basée sur les mêmes motifs que votre demande précédente. 

A l’appui de cette nouvelle demande de protection internationale, vous invoquez également le décès de 

votre père, suivi par celui de votre petit frère. Vous présentez par ailleurs un certificat de décès au nom 

de [K. O.] et un certificat médical au nom d’[A.O.]. Vous y joignez également deux témoignages, signés 

respectivement [A. K.] et [B. A.]. 

Le 24 décembre 2014, le CGRA vous notifie une décision de refus de prise en considération de 

votre demande de protection internationale, compte tenu du fait que celle-ci se base sur les mêmes 

éléments que la demande précédente et que vous n’avez produit aucun élément de nature à augmenter 
de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance du statut de 

réfugié ou de la protection subsidiaire. 

Le 7 janvier 2015, vous introduisez un recours contre cette décision auprès du CCE. Le 5 février 2015, 

au travers de son arrêt n°137987, le CCE rejette votre requête. 

Le 3 mai 2018, selon vos déclarations, après être rentré en Côte d’Ivoire et après un passage par la 

Suède, vous introduisez une troisième demande de protection internationale en Belgique, sur base 

de nouveaux motifs, à savoir un rapprochement avec la religion protestante en raison duquel vous avez 

rencontré des problèmes avec votre famille et une détention lors de votre retour en Côte d’Ivoire. 

Le 3 décembre 2018, le CGRA vous notifie d’une décision de recevabilité de votre nouvelle demande. 

A l’appui de cette troisième demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 

Lors de votre premier séjour en Belgique, vers 2012, vous commencez à vous rapprocher de la religion 

chrétienne, plus particulièrement protestante, et vous mettez à fréquenter l’Eglise du pasteur [D.] auprès 

de qui vous avez été introduit par une connaissance. Fin 2016, vous quittez la Belgique compte tenu du 

peu de perspective s’offrant à vous après avoir reçu une réponse négative à votre seconde demande 
d’asile. Vous voyagez illégalement, avec une camionnette achetée ici, que vous revendez au Mali et 
poursuivez la suite de votre voyage en autocar, jusqu’au Maroc où vous demandez une carte consulaire 
auprès de votre poste consulaire. Vous arrivez enfin en Côte d’Ivoire début mars 2017, où vous 
continuez de pratiquer votre foi chrétienne, ce que votre famille et plus particulièrement votre oncle et 

vos cousins apprennent. S’en suit une réunion de famille lors de laquelle l’on vous reproche ce 
changement de convictions religieuses et vous menace. Vous décidez malgré tout de poursuivre votre 

chemin dans la foi chrétienne, raison pour laquelle vous êtes menacé et finalement arrêté par des 
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hommes habillés qui vous placent en détention dans une prison irrégulière pendant environ neuf jours. 

Vous y subissez de la torture, et notamment des attaques à l’acide. Vous parvenez à quitter la prison 

grâce à un certain [M.] qui travaille à l’ONU et à quitter le pays également avec l’aide de ce dernier. 

Vous vous rendez en Suède, où vous introduisez une demande de protection internationale. Cependant, 

en vertu du règlement Dublin, l’on vous informe que c’est la Belgique qui est responsable du traitement 
de votre demande, raison pour laquelle vous y êtes renvoyé. 

Vous invoquez également une crainte de mutilation génitale féminine dans le chef de votre fille [O. G.], 

née à Liège le 16 avril 2021. 

A l’appui de cette demande de protection internationale, vous produisez : 

- Un CD contenant des photos d’une personne avec des plaies à la tête et au corps ; 

- Un certificat médical en suédois, émis à Malmö le 5 avril 2018 ; 

- Votre extrait d’acte de naissance le 1er janvier 1985 à Mara, S/P de Dikodougou, fait le 2 avril 2021; 

- Un certificat médical en français émis en Belgique le 25 mars 2022 faisant état de plusieurs lésions ; 

- L’extrait d’acte de naissance de votre fille [O. G.], née à Liège le 16 avril 2021 ; 

- Votre contrat de travail au sein de la société Belgium Truck Company (BTT) du 12 avril 2021. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons que 

vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux spéciaux et 

que le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) n'a de son côté constaté aucun 

besoin procédural spécial dans votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant 

donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 

procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous 

incombent. 

Ensuite, après avoir procédé à un examen attentif de votre dossier, le CGRA n'est pas convaincu 

que vous restez éloigné de votre pays en raison d'une crainte fondée de persécution au sens de 

la Convention de Genève ou en raison d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que 

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, visée à l’article 48/4 de la loi des 
étrangers du 15 décembre 1980. 

En effet, il convient au préalable de relever que la demande de protection internationale dont il est 

question dans la présente décision est votre troisième demande. Dans le cadre de votre première 

demande, vous vous étiez présenté sous une autre identité, à savoir [F. A.] avant de finalement 

admettre votre véritable identité. Vous avez par ailleurs initialement produit des déclarations 

mensongères sur votre date de naissance, votre lieu de naissance, les noms de vos parents, de votre 

sœur et même de votre enfant, avant de les modifier à l’Office des étrangers et au CGRA en date du 16 

mai 2012. 

L'explication que vous avez fournie pour justifier la production de déclarations mensongères, à savoir 

qu'un homme vous avait donné un faux document au nom de [F. A.] et que, par la suite, votre premier 

conseil n'a rien fait pour modifier les coordonnées n'est guère convaincante. Le CGRA rappelle qu'une 

telle tentative de fraude, dans votre chef, porte sérieusement atteinte à votre crédibilité et va clairement 

à l'encontre des attentes raisonnables des autorités belges à l'égard de tout demandeur d'asile. Il vous 

incombait, en effet, de dire la vérité et de donner spontanément toutes les informations sur vous-même 

pour permettre aux instances d'asile de procéder à l'établissement des faits invoqués et à l'appréciation 

de votre crédibilité. Le Commissariat général constate que vous avez tenté de tromper les autorités 

belges en fournissant de fausses coordonnées personnelles lors de l'introduction de votre demande 

d'asile, ce qui portait atteinte à votre crédibilité générale dans le cadre de votre première demande et 
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continue de porter atteinte à votre crédibilité générale en tant que demandeur de protection 

internationale. 

Par ailleurs, vous avez basé vos deux précédentes demandes sur des motifs politiques ayant été jugés 

non crédibles par le CGRA, tout comme le CCE. Cet élément est également de nature à déforcer votre 

crédibilité générale. 

Ainsi, dans un tel contexte, bien que ces éléments ne peuvent dispenser le CGRA de se prononcer in 

fine sur l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteinte 
grave en cas de retour dans votre pays, il est en revanche en droit d’exiger de vous un degré accru 
dans l’établissement des faits invoqués dans le cadre de cette nouvelle demande de protection 
internationale. Or, vous ne parvenez à convaincre de la réalité des faits relatés et du bienfondé des 

craintes alléguées. 

D’une part, à titre principal et vous concernant personnellement, vous invoquez avoir rencontré 
des problèmes avec votre famille lors de votre retour dans le pays en 2017 et avoir subi une 

détention et des mauvais traitements lors de votre retour en Côte d’Ivoire, en raison de votre 
rapprochement avec la religion protestante qui aurait été initié lors de votre premier séjour en 

Belgique de 2010 à 2017. Cependant, le CGRA ne peut accorder foi à ces faits, pour les raisons 

suivantes. 

Premièrement, le CGRA ne peut croire en votre rapprochement avec la religion chrétienne tant 

votre connaissance de celle-ci est limitée et vos déclarations aux circonstances dans lesquelles 

vous opérez ce choix et à votre fréquentation de la communauté religieuse sont imprécises et 

évasives. 

D’emblée, le CGRA relève que, alors que vous vous seriez rapproché de la religion chrétienne et auriez 

commencé à fréquenter l’église protestante du pasteur [D.] dès 2012 ou 2013, date à propos de laquelle 

vous vous montrez par ailleurs inconsistant entre vos deux entretiens (NEP du 23 janvier 2019, p.8 et 

NEP du 23 mars 2022, pp. 8 et 10), vous n’évoquez à aucun moment, dans le cadre de votre seconde 
demande, ayant pourtant été introduite ultérieurement à cette date, un quelconque intérêt pour la 

religion chrétienne dans votre chef. Ainsi, en date du 8 décembre 2014, dans le cadre de votre 

déclaration de demande ultérieure faite à l’Office des étrangers (OE), vous indiquez ne pratiquer aucune 
religion (déclaration de demande ultérieure du 8 décembre 2014, question 9), constat étonnant pour un 

individu s’étant rapproché depuis un ou deux ans d’une église protestante à cette date. 

Ensuite, le CGRA peut difficilement croire aux circonstances ayant entraîné dans votre chef une prise 

de distance avec votre religion initiale, à savoir la religion musulmane. Vous laissez en effet entendre 

que vous avez été éduqué dans la pratique stricte de l’islam, que votre grand-père était maître 

coranique, et qu’arrivé en Belgique, vous vous considériez toujours comme musulman, bien que vous 

ne pratiquiez pas car cela vous prenait la tête (NEP du 23 mars 2022, p.8). Vous expliquez ensuite que 

dans le cadre de la série d’attentats ayant eu lieu un peu partout en Europe, en Belgique, en France et 
en Allemagne notamment, vous vous seriez dit que ceux qui mettent des ceintures explosives et crient 

Allahou Akbar viennent de là où les imams vont étudier le coran, à savoir l’Arabie Saoudite et que ce 
n’est donc pas la religion à suivre (NEP du 23 mars 2022, p.8). Cependant, le CGRA ne saurait se rallier 

à votre explication, compte tenu d’une incompatibilité chronologique évidente. En effet, la série 
d’attentats dont vous faites vraisemblablement mention, ayant été particulièrement médiatisés, du fait de 
leur récurrence et intensité, ayant touché plusieurs villes européennes, et ayant été revendiqués par des 

islamistes radicaux, se sont produits entre janvier 2015 et mars 2016 (document farde bleue, n°1). Ainsi, 

si le France a été touché par des attentats islamistes entre 2010 et 2013, ce n’est pas le cas de la 

Belgique et l’Allemagne qui ont été touchées par des attentats revendiqués par des organisations 
terroristes de tendance islamique radicale ou djihadiste d’ampleur et particulièrement médiatisés 
uniquement en 2016. Ainsi, tout porte à croire que vous faites référence à la vague d’attentats islamistes 
de 2015 et 2016, alors même que vous délaissez votre foi musulmane dès 2012 selon vos déclarations. 

Par ailleurs, vous ne parvenez à démontrer le contraire puisque confronté à cet élément, vous dites ne 

pas être en mesure de citer les dates des attentats, mais que même aux Etats-Unis, il y a eu les 

histoires de Ben Laden et beaucoup d’événements qui en fin de compte n’ont fait que renforcer votre foi 
chrétienne (NEP du 23 mars 2022, p.9). Le CGRA ne peut se rallier à cette explication tant elle est 

imprécise et par ailleurs, l’histoire de Ben Laden, vraisemblablement les attentats du 11 septembre 2001 
se sont passés à une date bien antérieure à votre arrivée en Belgique et n’ont donc pu être de nature à 

renforcer votre foi chrétienne qui aurait débuté en 2012. Toujours à ce propos, à la question de savoir 
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en quoi ces attentats ébranlent votre foi musulmane, alors que, vous le dites vous-même, il n’est nulle 
part indiqué dans le coran qu’il faut tuer des centaines de personne au nom d’Allah, et qu’il s’agit donc 
d’actes d’islamistes radicaux ayant une interprétation erronée des textes religieux, vous répondez ne 
pas avoir étudié le coran mais que vous vous rendiez à la mosquée, lors des lectures de coran, nulle 

part il n’était écrit qu’il fallait porter ces ceintures et que l’on vous parlait seulement d’amour, avant de 
parler en des termes peu claires des imams et autres érudits et que quand il y a la guerre, ce sont 

toujours des religions qui en sont à l’origine (NEP du 23 mars 2022, p.9). Cette explication ne saurait 
traduire un cheminement de pensée dans votre chef, tant elle est vague et confuse. Par ailleurs, lorsque 

l’officier vous fait remarquer que vous parlez d’événements s’étant produits dans l’actualité et ayant fait 
grand bruit dans les médias, et vous demande si vous avez des choses plus personnelles vous ayant 

fait remettre en cause vos croyances, et vous restez tout aussi vague, parlant de soucis que vous avez 

eu avec des musulmans à Liège, qui étaient infréquentables, sans jamais exemplifier votre propos 

quand vous êtes invité à le faire, ou encore, parlant d’une musulmane que vous aimiez quand vous 
partiez déjà à l’église et dont la famille n’a pas accepté votre relation, bien que vous vous appelez 

Ibrahima (NEP du 23 mars 2022, p.8). Le CGRA relève que ce deuxième exemple aurait eu lieu alors 

que vous fréquentiez déjà l’église et ne peut donc être l’un des épisodes de votre vie à la base de la 
remise en question de vos convictions musulmanes, et vous ne parvenez à renverser ce constat par vos 

explications tant elles sont vagues et évasives (NEP du 23 mars 2022, pp. 8 et 9). Ainsi, l’accumulation 
des griefs relevés supra empêche le CGRA d’accorder foi aux circonstances dans lesquelles vous 
décidez de vous distancier de votre religion initiale, à savoir l’islam. Ainsi, cet élément entrave déjà la 
crédibilité des circonstances dans lesquelles naît votre intérêt pour la religion protestante. 

De plus, vos déclarations relatives à la manière dont vous vous rapprochez de la religion chrétienne ne 

sont pas davantage convaincantes. Ainsi, questionné sur ce qui vous a poussé à vous tourner vers la 

religion chrétienne, vous dites que vous avez beaucoup d’amis chrétiens, que vous saviez à peu près 
comment celle-ci fonctionnait, avec une simplicité, le partage, le respect, sans discrimination. Invité à 

expliquer ce que vous entendez par là, vous dites ne pas bien connaître la religion chrétienne, 

affirmation somme toute surprenante compte tenu des motifs que vous invoquez dans le cadre de cette 

troisième demande de protection internationale. Vous expliquez ensuite avoir eu des copines 

chrétiennes qui ne vous ont jamais poussé à devenir chrétien pour sortir avec elles alors qu’en tant que 
musulman, si tu n’es pas des leurs, cela pose problème pour la vie de couple et la vie familiale (NEP du 

23 mars 2022, pp. 8 et 9). Sans juger des motivations profondes que vous alléguez comme étant celles 

vous ayant convaincu de vous tourner vers la chrétienté, qui sont personnelles et intimes, le CGRA note 

cependant le fait que vous déclinez celles-ci de manière vagues, non circonstanciées et avec peu de 

conviction apparente, si bien qu’il peut difficilement être tenu pour crédible que vous ayez eu, à un 
moment de votre vie, un réel besoin ou une véritable envie de vous intéresser à ce courant religieux. 

Dans le même ordre d’idées, questionné sur la raison de votre choix vous ayant porté vers la branche 

protestante en particulier, vous mentionnez un ami du nom de [G.] connu à Liège, qui, après que vous 

lui ayez fait part de problèmes, vous a invité à l’église à Namur, expliquant que le pasteur était comme 
vous musulman et que pour chaque problème, c’est Dieu qui a la solution, et que c’est comme ça qu’un 
jour, vous vous êtes rendu à Namur à l’église du pasteur [D.], en 2013. Vous avez aimé sa façon de 

prêcher, avez été touché et impressionné (NEP du 23 janvier 2019, p.8 et NEP du 23 mars 2022, p.11). 

Cependant, vous ne connaissez pas le nom de cette église, ne pouvez qu’en dire qu’elle se trouve 
proche de la gare, à sept à dix minutes à pieds, alors même que vous dites avoir continué à la 

fréquenter pendant 6 mois suite à cet événement (NEP du 23 janvier 2019, p.8). Ainsi, le CGRA peut 

difficilement accorder de crédit aux circonstances dans lesquelles vous commencez à fréquenter cette 

église. 

En outre, le CGRA relève que, pour quelqu’un s’étant rapproché de l’église protestante depuis près de 
9 ans et qui aurait rencontré des problèmes dans son pays d’origine pour cette raison, vous ne 

connaissez pratiquement rien de la religion protestante, ce qui rend votre intérêt pour celle-ci non 

crédible. Ainsi, invité à parler de la religion protestante, ses préceptes, les textes sur lesquelles elle se 

base, vous admettez vous-même ne pas bien connaître cette religion, mais que vous allez prier le 

dimanche et qu’il y a des jours de lectures (NEP du 23 mars 2022, p.12). Par ailleurs, ramené à des 
choses plus concrète, dont vous devriez avoir connaissance en tant que fidèle d’une église, par exemple 

les fêtes célébrées dans la religion protestante, vous répondez qu’ils ne fêtent pas trop les fêtes, qu’ils 
fêtent Pâques, la naissance de Jésus qui a lieu le 25, qu’il y a 3 fêtes dans l’année, et que « ils ne sont 
pas trop dans ces fêtes là, ce que je connais parce que je me souviens une fois j’étais à l’église, j’ai 
posé la question, apparemment ils ne connaissent pas trop la fête de Pâques, Noël en fait, ces fêtes, 

moi, je suis parfois invité par des amis qui sont catholique, la religion catholique, il y a beaucoup de 
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fêtes. » (NEP du 23 mars 2022, p.13). Invité à vous baser sur votre expérience personnelle et à la 

question de savoir à quelles grandes occasions vous vous êtes rendu à l’église, vous répondez d’abord 
de manière évasive, pour, une fois recentré sur le sujet, dire qu’il n’y avait pas de fête, que c’était un 
dimanche, la prière du dimanche (NEP du 23 mars 2022, p.13). Le CGRA relève que les protestants 

fêtent bien la fête de Pâques contrairement à ce que vous affirmez en dernier lieu, tout comme d’autres 
fêtes que vous êtes à défaut de pouvoir citer, à savoir l’ascension ou la pentecôte (document farde 
bleue, n°2) . Questionné sur les phases, les étapes du culte protestant du début de la vie en tant que 

fidèle jusqu’à la fin, vous dites que vous arrivez, un pasteur n’était pas le principal commence à prêcher, 
puis les choristes viennent chanter, on fait les louanges pendant une heure puis un autre pasteur et 

peut-être encore un autre viennent avant que le pasteur principal ne vienne boucler (NEP du 23 janvier 

2019, p.11). Vous ne connaissez pas d’autres termes que louange pour désigner les différentes phases 
du culte (NEP du 23 janvier 2019, p.11). Par ailleurs, vous ne connaissez pas, en date de votre premier 

entretien, le terme sacrement, et n’êtes pas en mesure d’en citer les noms quand l’officier de protection 
vous indique le terme baptême pour illustrer ce que cela signifie et vous demande si vous en connaissez 

d’autre (NEP du 23 janvier 2019, p.11). 

De surcroît, vous n’êtes pas en mesure de renverser le constat du peu de vraisemblance de ne pas 
connaître la religion dont vous vous sentez proche depuis près d’une décennie par vos explications à ce 
propos, tant celles-ci sont évasives et non convaincantes. En effet, à la question de savoir comment 

vous expliquez le fait que vous priez une religion que vous ne connaissez pas, vous dites que ce n’est 
pas d’un coup que l’on peut tout connaître et que cela dépend des disponibilités de chacun, que certains 
ont plus de temps que d’autres et que vous, vous avez joué à cache-cache toute votre vie (NEP du 23 

mars 2022, p.12). Cependant, il ne vous est aucunement reproché de ne pas tout avoir appris d’un 
coup, mais plutôt, de ne pratiquement rien connaître de la religion que vous prétendez pratiquer depuis 

près de 10 ans. Par ailleurs, relevons que votre vie s’est stabilisé au cours des dernières années, et 
n’avez donc pas du « jouer à cache-cache » comme vous déclarez avoir dû le faire au cours de votre vie 

en Europe (NEP du 23 mars 2022, p.12). Ainsi, l’officier de protection reformule sa question, vous 
demandant comment vous pourriez expliquer le fait qu’en près de 10 ans à fréquenter l’église 
protestante, vous n’avez pas acquis de connaissance sur la religion que vous pratiquez et vous 

répondez une fois encore qu’en Côte d’Ivoire, vous appreniez un peu mais avez été arrêté, qu’en 
Suède, vous partiez à l’église mais que votre santé était délicate et qu’en Belgique, vous avez d’abord 
vécu dans des conditions précaires et que pour vous, c’est la foi qui compte et ce qui est au fond de 
votre cœur, plus que la connaissance (NEP du 23 mars 2022, p.12). Ainsi, si le CGRA peut concevoir 
que ce que vous ressentez au fond de votre cœur peut être pour vous plus important que le fait d’avoir 

une vaste connaissance théorique de votre religion, il ne peut en revanche concéder que ces sentiments 

occultent tout le reste, au point de n’être capable de démontrer ne serait-ce qu’une connaissance 
basique de cette religion. 

Par ailleurs, vous justifier également ce manque de connaissance de la religion protestante par le fait 

que votre niveau d’étude est très bas et que pour comprendre la bible, il faut lire, et qu’il y a des mots 
que vous avez des difficultés à comprendre, ce qui ne vous empêche pas pour autant de vous sentir 

complètement chrétien (NP du 23 mars 2022, p.15). Cependant, le CGRA ne saurait se rallier à cette 

explication puisque d’une part, de nombreuses personnes n’ayant pas fait de longues études peuvent 
acquérir une connaissance de la religion et ce, sans lecture scrupuleuse de la bible ou autre texte sacré, 

mais par la pratique, ce qui vraisemblablement n’est pas votre cas. Par ailleurs, vous dites ne pas savoir 
ou du moins, ne pas savoir bien lire, alors même qu’à la fin de l’entretien, au moment où l’officier de 
protection vous demande si vous souhaitez recevoir les notes de l’entretien personnel, votre avocate 
intervient pour vous demander si vous savez bien lire le français, et vous répondez par la positive (NEP 

du 23 mars 2022, p.21). Ainsi, votre explication ne saurait se voir considérée comme satisfaisante, 

puisque de toute évidence, vous savez lire le français et pourriez donc lire la bible, étape selon vous 

essentielle pour bien connaître la religion. 

Ensuite, puisque vous dites ne pas connaître théoriquement la religion mais bien vous être rendu à 

l’Eglise pour des prières du dimanche, l’officier vous interroge sur le contenu du discours du pasteur lors 
d’une prière du dimanche et vous restez tout aussi vague et imprécis, disant qu’il a prêché la parole de 
Dieu, mais que vous avez un peu de difficultés à lire vraiment, et ne sauriez rentrer trop dans les détails. 

Cependant, rappelons que le CGRA n’est pas convaincu de votre difficulté à lire. Par ailleurs, notons 
que la question est de savoir ce que vous avez entendu en vous rendant à l’Eglise et pas ce que vous 
avez lu. Dans la lignée, vous dites avoir apprécié, sans spécifier en des termes concrets et illustrés ce 

que vous avez apprécié, et que depuis lors, c’est comme ça que vous avez continué à aller à l’église, 
avant de parler de l’un de vos amis habitant à Bruxelles (NEP du 23 mars 2022, p.13). Le CGRA relève 
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le caractère hautement imprécis et évasif de vos réponses empêchant de croire que, à considérer que 

vous vous soyez effectivement rendu dans un église protestante un dimanche, cela signifie un intérêt 

sincère de votre part. 

De surcroît, le CGRA relève que, près de 9 ans après votre premier contact avec une église 

protestante, en 2013, vous ne vous êtes toujours pas officiellement converti, alors même que cette 

religion vous aurait touché et serait même à l’origine de vos problèmes en Côte d’Ivoire, ce qui est tout à 
fait invraisemblable. Lors de votre premier entretien dans le cadre de votre troisième demande de 

protection internationale en 2019, soit 6 ans après votre rencontre avec le pasteur [D.], à la question de 

savoir pour quelle raison, en 6 ans, vous ne vous êtes pas baptisé, vous expliquez que vous partiez à 

l’église mais que pour cela [se faire baptiser], il faut suivre la Bible et avoir bien le temps de suivre les 

cours (NEP du 23 janvier 2019, p.9). Confronté au fait que vous avez disposé de 6 années, vous 

expliquez que vous étiez sans papier, deviez chercher à manger, étiez chez les gens, que vous voulez 

bien suivre les cours pour être baptisé et confirmé (NEP du 23 janvier 2019, p.9). Le CGRA ne remet 

pas en cause la précarité et difficulté dans laquelle vous avez vécu. Cependant, il observe 

qu’aujourd’hui, trois ans plus tard, vous ne vous êtes toujours pas converti (NEP du 23 mars 2022, 

p.13). Or, votre situation est différente puisque vous avez un travail, un logement, et avez eu une 

relation amoureuse avec une femme avec qui vous avez eu un enfant. Ainsi, votre situation semble 

s’être stabilisé, ce que vous confirmez d’ailleurs (NEP du 23 mars 2022, p.10). Ainsi, il est peu plausible 
que, à supposer votre intérêt pour la religion protestante sincère, religion qui n’est autre que celle en 
raison de laquelle vous avez supposément rencontré des problèmes dans votre pays, vous n’ayez 
toujours pas ne serait-ce qu’entrepris des démarches pour vous convertir, et ce, par manque de temps 
ou manque de stabilité, puisque de toute évidence, votre situation s’est stabilisé, et vous pourriez, si 
vous le vouliez, consacrer le temps nécessaire à cette conversion. 

Le CGRA observe encore que vous ne connaissez pas grand-chose de la procédure à suivre pour une 

personne souhaitant se convertir à la religion protestante, car interrogé à ce propos lors de votre 

premier entretien au CGRA, soit 6 ans après le début de votre rapprochement avec cette Eglise, vous 

vous contentez de dire que l’on vous a donné un papier sur lequel inscrire vos coordonnées, et 
qu’ensuite, vous avez été devant le pasteur qui a prié pour vous et d’autres personnes et ensuite, êtes 

allé vous asseoir pour manger et boire, puis que l’on vous a emmené dans un bureau où l’un des 
collaborateurs vous a décliné les horaires de l’église, les activités et la manière de se faire baptiser, 
sans préciser la marche à suivre pour se faire baptiser. Ainsi le degré d’imprécision de vos déclarations 
empêche le CGRA de croire que vous vous êtes effectivement renseigné sur la procédure à suivre, 

constat étonnant pour une personne se disant proche d’une religion depuis 6 ans, d’autant que vous 

dites que vous souhaiteriez suivre les cours pour être baptisé et confirmé (NEP du 23 mars 2022, pp. 9 

et 10). 

Ensuite, le CGRA ne peut se rallier aux explications que vous avancez pour justifier votre peu 

d’implication dans la foi dont vous vous sentez proche depuis plusieurs années et la faible fréquentation 

de lieux de culte protestants depuis votre retour allégué en Belgique en 2018. En effet, vous mentionnez 

le covid ayant chamboulé les lieux de culte. Le CGRA ne remet pas en cause l’impact de l’épidémie sur 
la pratique des fidèles, mais soulève que cette fermeture n’a pas été constante depuis le début de 
l’épidémie en mars 2020 et que les lieux de cultes, ont connu de réouvertures et étaient, au moment de 
votre second entretien personnel en mars 2022, toujours ouverts. Par ailleurs, concernant le covid, à 

propos duquel vous vous dites très attentif, que vous auriez attrapé en décembre 2021 lors duquel vous 

auriez été en quarantaine deux semaines et qui aurait affecté votre état de santé, le CGRA relève que 

vous n’avez pas fait une forme sévère et que vous ne souffrez d’aucun problème de santé en particulier 
ou maladie chronique à l’exception d’un ulcère, en raison duquel vous devez manger à heure fixe (NEP 
du 23 mars 2022, p.11). Ainsi, le CGRA relève que vous ne semblez pas avoir un profil qui aurait exigé 

un isolement strict durant la période covid, en dehors des deux semaines où vous étiez vous-même 

contaminé, contagieux et donc soumis à un isolement. L’épidémie de covid à elle-seule ne saurait se 

voir considérer comme une justification probante de cette tenue à l’écart de lieux de culte de votre part 
depuis plus de deux ans. En d’autres termes, elle ne saurait se voir considérer comme une explication 
quant au fait que vous ne soyez pas en mesure de parler de votre fréquentation de l’église protestante 
en des termes clairs et circonstanciés. 

De tout ce qui a été relevé supra, à savoir bon nombre d’imprécisions, inexactitudes, 
invraisemblances et inconsistances dans vos déclarations relatives à votre cheminement de foi, au 

même titre qu’un manque évident de connaissance de la religion vers laquelle vous portent vos 
convictions et en raison de laquelle vous auriez rencontré des problèmes dans votre pays d’origine vous 
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contraignant à le fuir, le CGRA ne peut croire en la réalité et encore moins en la sincérité de votre 

rapprochement avec la religion chrétienne. 

Deuxièmement, le CGRA n’est pas convaincu de la réalité des faits ayant motivé votre second 
départ de la Côte d’Ivoire, à savoir que vous y auriez été persécuté en raison de vos nouvelles 

croyances. 

D’emblée, le CGRA n’est pas convaincu de votre présence physique sur le territoire ivoirien au moment 
où se seraient produits les faits que vous alléguez et ce pour plusieurs raisons. Tout d’abord, vous 

expliquez être reparti illégalement jusqu’au Maroc, après avoir été débouté de votre seconde demande 
de protection internationale, avec une camionnette achetée en Belgique, sans n’avoir fait la moindre 
démarche auprès des autorités belges pour vous aider dans votre retour (NEP du 23 mars 2022, pp. 13 

et 14). A la question de savoir pour quelle raison vous prenez le risque de traverser des frontière 

illégalement, plutôt que, si votre projet était de regagner la Côte d’Ivoire, vous adresser à la cellule des 

retours volontaires, qui vraisemblablement, auraient pu vous aider dans vos démarches, logistiquement, 

pécuniairement et psychologiquement (document farde bleue, n°3), vous répondez que ça allait être très 

dangereux pour vous et avez tenté de mettre fin à vos jours au centre de réfugiés de Vottem, car vous 

préfériez cela qu’être dans un avion pour être torturé et tué physiquement (NEP du 23 mars 2022, 
pp. 13 et 14). Cependant, sans remettre en cause vos difficultés, le CGRA relève que dans tous les cas, 

vous prétendez être rentré en Côte d’Ivoire et qu’il aurait été plus facile économiquement et sécurisé de 
regagner le pays légalement en avion qu’illégalement à bord d’une camionnette. En effet, la cellule 
volontaire prend en charge les frais de retour, alors que l’achat d’une camionnette et un si long voyage à 
son bord entrainent vraisemblablement de lourds frais financiers. Ainsi, votre explication ne saurait pas 

se voir considérée comme convaincante. De surcroît, vous expliquez ne pas avoir fait de démarche en 

Belgique par peur de vous adresser à vos autorités (NEP du 23 mars 2022, p.14) mais déclarez dans le 

même temps qu’une fois au Maroc, vous vous êtes adressé à vos autorités afin de demander une carte 
consulaire, que vous n’êtes par ailleurs pas en mesure de produire (NEP du 23 janvier 2019, p.3 et NEP 

du 23 mars 2022, p.13). Ainsi, l’officier de protection vous demande la différence entre vous présenter à 
un poste consulaire de votre pays en Belgique ou au Maroc et vous n’êtes en mesure d’expliquer la 
logique derrière votre comportement, puisque vous répondez que la différence est qu’ici, vous n’avez 
pas voulu demander, cela ne vous est pas passé par l’esprit de demander une carte ou un passeport, 
que tout vous dégoutait et ne vouliez rien faire, avant de changer de sujet (NEP du 23 mars 2022, p.14). 

Ainsi, tout porte à croire que l’absence d’élément de preuve de votre voyage depuis la Belgique jusqu’en 
Côte d’Ivoire, est un premier indice de votre absence de retour, tant vos déclarations sur ce qui vous a 

poussé à rentrer illégalement sont peu plausibles et relatées de manière confuse. Ensuite, relevons que 

vous ne produisez pas de commencement de preuve de votre présence physique sur le territoire ivoirien 

pendant 10 mois et à la question de savoir si vous êtes en possession d’un tel élément, vous répondez 
par la négative, que vous avez vécu en clandestin, chez un ami, que vous évitiez de poster des photos 

sur Facebook, qu’en Côte d’Ivoire on paye pas les loyers avec des preuves via la banque comme ici, 

qu’il n’y a pas de factures ni de reçus mais que peut-être ça a changé aujourd’hui (NEP du 23 janvier 
2019, p.3 et NEP du 23 mars 2022, p.14) Or, le CGRA ne peut concevoir que, à considérer que vous 

ayez vécu en Côte d’Ivoire pendant 10 mois, vous ne soyez en mesure de produire ne serait-ce qu’un 
élément tendant à démontrer votre présence et ce d’autant plus après un séjour de plus de six années 
en Belgique, impliquant vraisemblablement certaines démarches officielles à votre retour. Enfin, vous ne 

produisez pas non plus d’éléments de preuve de la manière dont vous regagnez l’Europe par la suite. 
Dans la lignée, vous ne pouvez expliquer de manière convaincante et exempte d’invraisemblance 
comment vous vous y prenez pour quitter le pays à nouveau puisqu’à ce propos, vous déclarez avoir été 
aidé par un monsieur de l’ONU, sans plus (NEP du 23 janvier 2019, p.6 et NEP du 23 mars 2022, p.18), 
ce qui est tout autant trop imprécis qu’invraisemblable pour pouvoir être tenu pour crédible. En effet, le 
CGRA ne peut croire qu’un employé de l’ONU prenne le risque de faire voyager des gens illégalement 
et à considérer que cela se soit produit, il aurait été en droit d’attendre de la personne déclarant cela de 
pouvoir expliquer les choses en des termes circonstanciés et détaillés, afin de renverser ce constat 

d’invraisemblance, ce qui visiblement n’est pas votre cas, puisque vous ne connaissez pas même le 
nom de famille de ce monsieur ni la fonction qu’il occupe à l’ONU, vous contentant de dire qu’il y est 
fonctionnaire (NEP du 23 janvier 2019, p.17). Ainsi, compte tenu de ce qui précède, le CGRA n’est pas 
convaincu que vous étiez effectivement en Côte d’Ivoire de mars 2017 à la fin de la même année. 

Par ailleurs, toujours concernant la crédibilité de votre présence en Côte d’Ivoire pendant quelques 10 
mois, directement liée à la crédibilité de votre récit d’asile puisque les faits que vous invoquez à la base 
de cette troisième demande de protection internationale s’y seraient produits, le CGRA relève que vos 
déclarations sur votre vie quotidienne durant ces 10 mois passés en Côte d’Ivoire de mars 2017 à la fin 
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de la même année ne sont pas suffisamment précises que pour pouvoir conclure à la réalité de votre 

présence sur place. Ainsi, questionné sur le déroulement de votre vie en Côte d’Ivoire et vos activités 
quotidiennes, vous parlez du moyen dont vous auriez voyagé pour rentrer, à savoir avec une 

camionnette achetée pour l’occasion remplie d’objet que vous auriez commencé à vendre sur la route, 
puis que vous auriez vendu votre camionnette au Mali et pris le car pour rentrer jusqu’à Abidjan, soit une 
réponse tout à fait évasive et visant vraisemblablement à éluder la question (NEP du 23 janvier 2019, 

pp. 6 et 7). En outre, invité à poursuivre, vous dites être allé chez votre ami [A.] qui vous a présenté à un 

garagiste avec qui vous avez commencé à faire des petits travaux. Vous ne connaissez pas le nom du 

garage et expliquez que ce n’était pas un garage bien organisé mais que le chef s’appelait [J. K.]. 

Concernant vos horaires vous vous contentez de dire que vous n’aviez pas d’heure précise et pouviez 
partir à 9 ou 10h, pour terminer à 17 ou 18h, cela dépend. Vous dites ne pas avoir eu de contrat de 

travail ni de salaire fixe (NEP du 23 janvier 2019, pp. 6 et 7). Ainsi, le CGRA relève que vous ne 

parvenez à rendre compte d’une impression de vécu sur place en Côte d’Ivoire tant vos déclarations sur 
votre activité professionnelle sont lapidaires. 

Ensuite, la sincérité de votre foi protestante et la crédibilité de votre présence en Côte d’Ivoire au 
moment des faits que vous alléguez étant fortement remises en cause par ce qui a été relevé supra, la 

réalité des faits selon lesquels vous y auriez été attaqué en raison de votre foi est déjà largement 

compromise. Par ailleurs, vos déclarations relatives aux raisons pour lesquelles l’on s’en prend à vous, 
à savoir que vous pratiquez votre foi chrétienne alléguée en Côte d’Ivoire, ne permettent aucunement de 
renverser ce constat, tant elles sont imprécises. Ainsi, questionné sur la manière dont vous pratiquez 

votre foi chrétienne à votre retour, vous dites que vous partiez prier à l’église de [G. V. K.] avec votre 

ami, mais que vous ne pouvez pas rentrer dans les détails car l’Afrique ce n’est pas comme ici, il y a au 
moins un million d’églises et vous aviez des invitations, soit une explication peu plausible qui ne saurait 
justifier le caractère vague et évasif de votre réponse (NEP du 23 mars 2022, p.15). Le CGRA rappelle 

que, votre foi chrétienne nouvelle, qui aurait été portée à la connaissance de votre famille en Côte 

d’Ivoire étant à la base même de votre récit, il est attendu de vous de pouvoir vous exprimer en des 
termes circonstanciés sur votre pratique dans votre pays, ce qui n’est visiblement pas le cas en 
l’espèce. Partant, cet élément entrave lui aussi lourdement la crédibilité des faits allégués. 

De surcroît, outre le fait que le CGRA doute fortement de votre présence sur le territoire ivoirien à la 

période où se seraient déroulés les faits allégués et que vous ne lui fournissez aucun élément en 

mesure de renverser ce constat, il y a lieu de relever que vos déclarations relatives à ces faits ne 

peuvent renverser le constat d’absence de crédibilité des événements invoqués. Ainsi, concernant les 
premiers différends d’ordre confessionnel avec votre famille, vous mentionnez une réunion que les 

membres de votre famille [votre oncle et vos cousins] ont essayé d’organiser lors d’une fête au village, 
relative à votre changement pour que vous puissiez parler avec les vieux sages. Vous dites que vous 

êtes resté sur votre décision, qu’on vous a appelé et mis en garde, puis que vous avez reçu des 
menaces de mort et de torture, comme Jésus (NEP du 23 janvier 2019, p.4), soit des éléments vagues 

et imprécis, desquels ne ressortent aucun détail spécifique, contextualisé, concret et illustré. Vous ne 

vous montrez pas davantage détaillé et spécifique lorsque vous sont posées des questions plus 

précises puisqu’interrogé sur la manière dont votre oncle et vos cousins apprennent votre changement 

de religion fin mars 2017, vous dites par votre attitude, car vous ne le cachiez pas, que les dimanches, 

vous partiez à l’église et qu’après l’église, vous veniez saluer la grande famille, et que vous pensez 
aussi que quelqu’un a dû leur en parler (NEP du 23 janvier 2019, p.12). Invité à préciser ce que vous 

entendez par là, vous répétez la même explication, ajoutant que vous ne lui avez pas dit 

personnellement que vous partiez à l’église. Vous ajoutez ensuite que selon vous, ça serait votre cousin 
[C.] qui aurait averti votre oncle car il vous aurait vu avec [A.], un chrétien (NEP du 23 janvier 2019, 

p.12), sans expliquer plus avant pourquoi cet élément aurait attisé la suspicion de votre cousin quand 

l’officier de protection vous oppose son incompréhension (NEP du 23 janvier 2019, p.12). Par ailleurs, 

questionné sur la réunion familiale, qui se serait tenue au cours du mois d’octobre 2017, les participants, 
la personne ayant convoqué celle-ci, les intervenants, vous restez hautement imprécis, disant qu’il y 
avait pratiquement la famille, que ça s’est passé au village de Mara, que le grand père et d’autres oncles 
du village ont parlé, ainsi que l’oncle d’Abidjan, pour ensuite dire qu’en définitive, 3 personnes ont pris la 
parole (NEP du 23 janvier 2019, p.13). Invité à raconter le déroulement de cette réunion et ce qui a été 

dit par les intervenants, vous dites qu’on vous a accusé d’être le premier membre de la famille à faire ce 
genre de désordre et que vous deviez remplacer votre grandpère imam, et que si vous restiez sur votre 

décision, on vous bannirait de la famille. Vous auriez alors fait mine de comprendre leur demande, ce à 

quoi votre oncle d’Abidjan aurait répondu que vous alliez faire des enfants maudits car leur père est déjà 
chrétien (NEP du 23 janvier 2019, p.14), soit une fois encore une description peu précise et 

circonstanciée. Ainsi, malgré les multiples questions vous ayant été posées afin de vous donner 
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l’occasion de relater de manière précise les problèmes à la base de la présente demande de protection 

internationale, vous n’êtes pas en mesure de conférer à votre récit une impression de vécu et donc de 
crédibilité. 

Dans la lignée, vous n’êtes pas davantage précis sur les menaces vous ayant été adressées. Tout 
d’abord, lors de votre premier entretien, à la question de savoir comment vous avez été menacé, vous 

répondez par la parole, qu’ils savaient où vous habitiez et que vous alliez également souvent chez lui, 
visites lors desquelles ils vous interrogeaient sur votre religion, ce à quoi vous répondiez que vous aviez 

vous-même choisi, ce qui le mettait dans tous ses états et lui faisait proférer des menaces de morts à 

votre encontre (NEP du 23 janvier 2019, p.15), soit une réponse une fois encore peu précise et non 

plausible. En effet, le CGRA peut difficilement croire que vous vous rendiez régulièrement chez l’oncle 
vous ayant sermonné sur votre changement de religion. Par ailleurs, invité à raconter des situations 

précises au cours desquelles vous avez été menacé, vous vous montrez confus, peu précis et évasif, 

vous en référant en des discussions que vous auriez eues avec votre oncle, chez lui, puis chez votre 

ami d’[A.], sans jamais ne donner d’impression de faits vécus, tant vos déclarations sont non spécifiques 
et décontextualisées ((NEP du 23 janvier 2019, p.15). D’autant que vous dites ne plus avoir de menace 
après cet épisode (NEP du 23 janvier 2019, p.15). Lors de votre second entretien, invité à parler en des 

termes concrets de ces menaces, à savoir quand, par qui, et comment, vous dites que vous ne pourriez 

dire quand car c’est compliqué pour vous de retenir les dates, mais que c’était par la famille, votre oncle 
et les cousins, que vous étiez menacé de mort et devenu l’homme à écarter de la famille, que l’on vous 
a dit un jour que vous deviez être tué comme Jésus l’a été (NEP du 23 mars 2022). Questionné à 
nouveau dans quelles circonstances et dans quel lieu vous avez reçu ces menaces, vous vous 

contentez de répondre au plateau docu d’Abidjan où habite votre ami (NEP du 23 mars 2022, p.16). 

Questionné sur l’occasion à laquelle ils viennent vous trouver chez votre ami, vous répondez qu’ils 
savaient que votre ami habitait là car vous veniez souvent saluer la famille avec votre ami, réponse 

aussi évasive qu’improbable au vu du climat familial que vous décrivez (NEP du 23 mars 2022, p.16). 

D’ailleurs, confronté à cette invraisemblance, vous dites avoir stoppé de rendre visite aux membres, de 
fréquenter la cours familiale, réponse somme toute incohérente avec ce que vous souteniez juste avant 

(NEP du 23 mars 2022, p.16). Invité à raconter de manière factuelle les autres menaces dont vous avez 

fait l’objet, vous restez tout aussi imprécis, mentionnant que votre cousin [C.] vous a menacé, avant de 

changer de sujet (NEP du 23 mars 2022, p.16), pour une fois recentré sur la question initiale répétée 

que l’on vous a dit que vous deviez être tué comme Jésus, que vous avez humilié votre famille, avant 
d’à nouveau dévier de la question initiale (NEP du 23 mars 2022, p.16 et 17). Relevons donc le 
caractère dépourvu de tout élément contextuel ou spécifique de vos déclarations alors même que 

l’officier de protection vous demande d’être concret et précise ce qu’il entend par là. Notons en outre 
l’inconsistance entre vos déclarations successives, à savoir celles tenues lors de votre premier et de 

votre second entretien. Ainsi, le CGRA peut difficilement croire au climat de menace dans lequel vous 

prétendez avoir vécu. 

Ensuite, questionné sur la manière dont se déroule concrètement votre arrestation, vous racontez les 

choses de manière encore une fois peu détaillée, pour passer directement à votre détention et la 

manière dont vous parvenez à quitter la prison. Ici encore, il ne se détache donc que peu de vécu de 

vos déclarations sur une scène somme toute marquante et centrale de votre récit (NEP du 23 mars 

2022, p.17). Dans la lignée, le CGRA relève plusieurs invraisemblances, que vous n’êtes en mesure de 
renverser par vos déclarations, tant elles sont non convaincantes. Ainsi, le CGRA observe qu’il est très 
peu plausible que des personnes en uniforme, qu’ils soient gendarmes, policiers ou miliaires, agissant 
donc en tant que représentant de l’état, vous fassent subir un tel sort, alors même que vous n’avez 
commis aucun crime ou délit, et que ce qui vous est reproché est un changement de religion, et ce dans 

un pays laïc selon vos propre déclarations (NEP du 23 mars 2022, p.17) et dont le principe de laïcité est 

effectivement inscrit dans la constitution (document farde bleue, n°4). Vous ne parvenez à inverser cette 

absence totale de vraisemblance par vos explications tant celles-ci sont vagues et imprécises. Par 

ailleurs, vous ne parvenez à donner aucun détail spécifique desquels il se détacherait du vécu sur cette 

arrestation. Ainsi, concernant les 3 ou 4 hommes en tenue vous ayant arrêté, vous ne pouvez dire s’ils 
étaient des militaires, gendarmes ou policiers, et ne précisez pas même la nature de leur uniforme (NEP 

du 23 mars 2022, p.17). 

De ce qui a été relevé supra, il ressort que vos déclarations relatives aux problèmes rencontrés en 

Côte d’Ivoire sont imprécises, non circonstanciées, invraisemblables et non consistantes, si bien que le 
CGRA ne peut croire en la réalité de ces faits. 
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En conclusion, l’ensemble des griefs relevés supra forme un faisceau d’éléments convergents lesquels 

pris conjointement empêchent d’accorder fois aux fait que vous relatez comme étant ceux ayant motivé 
votre supposé second départ de la Côte d’Ivoire et aux craintes personnelles que vous alléguez en cas 
de retour. 

D’autre part, vous alléguez nourrir des craintes dans le chef de votre fille [G. O.], née le 16 avril 2021 

en Belgique, d’une mère camerounaise dont vous êtes aujourd’hui séparé, à savoir d’un côté que vous 
lui avez donné un [pré]nom chrétien, ce que votre famille trouverait inacceptable et d’autre part, une 
crainte d’excision dans son chef. Cependant, à ce propos, le CGRA se doit de relever que, de votre 
propre aveu, votre fille est sous la garde, l’adresse et la mutuelle de sa mère, qui en a donc la charge. 
Vous avez des contacts avec votre fille et la prenez le weekend. Cette disposition aurait été choisie à 

l’amiable, sans passer par la justice. Sa mère bénéficie selon vos déclarations d’un titre de séjour de 5 
ans, carte F+, après être venue dans le cadre d’un mariage avec « un blanc qui l’a amenée du 
Cameroun ». Celle-ci devrait encore fournir un document pour bénéficier de la nationalité belge (NEP du 

23 mars 2022, pp.4 et 18). Ainsi, le CGRA relève que, bien que vous ne semblez pas totalement fixé sur 

le statut et le titre de séjour dont bénéficie la mère de votre fille en Belgique et donc, dont jouit votre fille, 

la crainte d’excision que vous invoquez dans son chef en Côte d’Ivoire n’a pas lieu d’être. En effet, il n’y 
a pas de demande de protection internationale introduite au nom de votre fille, celle-ci n’est aucunement 
inscrite sur votre annexe et n’apparait pas dans la rubrique personne à charge de votre dossier, puisque 
c’est sa mère ressortissante camerounaise et, selon ce qui ressort de vos déclarations, résident 

légalement en Belgique, qui endosse ce rôle. 

Il vous appartient d’entamer ou de poursuivre les procédures adéquates pour solliciter un droit de séjour 
en Belgique sur base de votre situation familiale, si vous le souhaitez, pour rester proche de votre fille. 

Pour terminer, concernant les documents produits à la base de votre demande de protection 

internationale, ceux-ci peuvent être considérés comme de nature à renverser le sens de la 

présente décision. 

Tout d’abord, votre extrait d’acte de naissance le 1er janvier 1985 à Mara, S/P de Dikodougou, fait le 

2 avril 2021, peut tout au plus prouver votre identité et nationalité, élément n’étant pas remis en cause 
dans la présente décision et n’étant par conséquent pas de nature à en modifier le sens. 

Ensuite, l’extrait d’acte de naissance de votre fille [O. G.], née à Liège le 16 avril 2021 atteste du fait 

que vous avez une fille née en Belgique en 2021, élément n’étant pas non plus remis en doute dans la 
présente décision. Cependant, comme cela a été relevé supra, votre fille étant à charge de sa mère, de 

votre aveu, résidant régulièrement en Belgique, la crainte d’excision que vous invoquez dans son chef 
en cas de retour en Côte d’Ivoire est sans fondement. 

Par ailleurs, vous produisez plusieurs documents dans le but d’établir des lésions cutanées, à savoir un 

CD contant des photos de ces lésions, un document médical en suédois établi à Malmö en 

Suède en date du 5 avril 2018 dont le CGRA a demandé traduction et un certificat médical établi en 

Belgique en date du 25 mars 2022. Ces documents ne sont cependant pas de nature à renverser les 

constats relevés dans la présente décision. 

D’une part, après traduction de document médical établi en Suède le 5 avril 2018, il ressort que les 

clichés que vous produisez sont bien ceux des lésions ayant été observées sur votre corps en Suède. Il 

ressort par ailleurs de ce document médical établi à Malmö que vous avez invoqué les mêmes faits en 

Suède, à quelques détails près, à savoir que vous avez abandonné l’islam et vous êtes converti au 

catholicisme, avez été maltraité par l’armée ivoirienne, avez reçu des coups de pieds et été battu, avez 
reçu de l’acide sur le dos, les mains et les jambes et même été brûlé avec un tuyau de fer chauffé au 
rouge sous le genou (traduction des documents médicaux, document farde verte n°2.2, p.1/1). Ainsi, si 

ces faits correspondent dans les grandes lignes, relevons l’inconsistance entre le fait d’évoquer une 
conversion au catholicisme en Suède et au protestantisme en Belgique, deux courants distincts de la 

religion chrétienne. Cet élément déforce encore davantage le bienfondé de votre récit. 

Ensuite, ce document mentionne bien que les lésions dont vous souffrez sont de type brûlure, et que 

vous avez été soumis à la torture par contact avec de l’acide sur le dos, la jambe gauche et les doigts 
de la main gauche (traduction des documents médicaux, document farde verte n°2.2, farde verte, p.3/5). 

Ainsi, compte tenu du contenu de ce document, le CGRA ne remet pas en cause l’existence de ces 

lésions. Cependant, compte tenu de ce qui a été relevé supra, les circonstances dans lesquelles les 
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sévices vous auraient été infligées ne peuvent en aucun cas être tenues pour crédibles. En effet, 

rappelons qu’il est très peu plausible que vous étiez en Côte d’Ivoire au moment des faits que vous 
alléguez. Le CGRA ne peut dans la lignée croire que vous y soyez retourné depuis votre première 

demande de protection internationale en Belgique en 2010. Notons par ailleurs que vous n’avez pas fait 
état de ces lésions dans le cadre de vos précédentes demandes de protection en Belgique. Ainsi, tout 

porte à croire que ces lésions sont postérieures à vos deux précédentes demandes de protection en 

2010 et 2014, et que celles-ci vous ont été infligées en Europe. Le CGRA ne peut donc se prononcer 

sur la pertinence de ces lésions dans le cadre de l’évaluation de votre besoin de protection 
internationale, qui s’analyse vis-à-vis de votre pays d’origine, la Côte d’Ivoire. Ainsi, ce document 
médical établi en Suède et traduit par le CGRA ne peut renverser les constats de la présente décision 

selon lequel les faits sur lesquels vous basez cette troisième demande, qui se seraient déroulés en Côte 

d’Ivoire sont non crédibles et selon lequel vous n’avez pas invoqué d’autres motifs dont ils ressortiraient 

une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque réel d’atteinte 
grave tel que défini par la protection subsidiaire. 

D’autre part, le document médical établi en Belgique en date du 25 mars 2022 mentionne le fait que 

vous souffrez encore aujourd’hui de ces lésions, qui ont, depuis la prise des photos, évolués. Ainsi, 
comme cela a été relevé ci-avant, le CGRA ne remet pas en cause la présence sur votre corps de ces 

lésions. Cependant, rappelons qu’un faisceau d’éléments concordants empêche le CGRA d’accorder 
fois aux faits que vous alléguez à la base de votre troisième demande de protection internationale et 

donc, aux circonstances allégués dans lesquelles des sévices dont résultent ces lésions vous auraient 

été infligées. 

De ce qui précède, il ressort que les documents médicaux établis en Belgique et en Suède versés à 

votre dossier ne peuvent modifier les constats dressés dans la présente décision quant à l’absence de 
crédibilité des faits invoqués à la base de votre troisième demande de protection internationale et de 

l’absence de fondement de vos craintes en cas de retour, dans l’état actuel de votre dossier. Ainsi, le 
CGRA reste dans l’ignorance des faits exacts dont résultent les lésions constatées dans ce document. 

Dans un tel contexte, il ne peut se prononcer sur leur pertinence dans le cadre de l’évaluation de votre 
besoin de protection. 

Enfin, votre contrat de travail porte sur votre situation professionnelle en Belgique. Celui-ci n’a donc 

pas vocation à restaurer la crédibilité défaillante de vos déclarations portant sur les faits à la base de 

votre demande de protection internationale. 

Ainsi, les documents que vous produisez à la base de votre troisième demande de protection 

internationale n’ont pas vocation à modifier le sens de la présente décision et l’issue de votre 
demande. 

En conclusion, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, le CGRA considère que vous ne 
parvenez pas à convaincre de la réalité des faits que vous alléguez à la base de votre troisième 

demande de protection internationale et du caractère fondé de vos craintes en cas de retour 

dans votre pays de nationalité, la Côte d’Ivoire. Vous n’invoquez par ailleurs aucun autre élément 
susceptible d’établir dans votre chef l’existence d’un risque réel de subir des atteintes graves au 
sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 
2. La requête  
 
2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision 
entreprise. 

 
2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par 
l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 9 et 10 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 
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novembre 1950 et approuvée par la loi du 13 mai 1955 (ci-après dénommée la Convention européenne 
des droits de l'homme), des articles 10, 11 et 47 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 
européenne du 7 décembre 2000 (2007/C 303/01) (ci-après dénommée la Charte des droits 
fondamentaux), des articles 48/3, 48/4 et 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980) 
et de l’article 17 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général 
aux réfugiés et aux apatrides ainsi que son fonctionnement (ci-après dénommé l’arrêté royal du 11 
juillet 2003). 

 
2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée 
au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.  

 
Elle conteste les lacunes reprochées au requérant quant à son rapprochement avec la religion 
protestante et soutient qu’il ne peut pas lui être reproché de ne pas prouver son retour en Côte d’Ivoire 
en  mars 2017 car cela relève de l’impossible. Elle fournit des informations générales sur les tensions 
prévalant entre chrétiens et musulmans en Côte d’Ivoire, ainsi que sur les conditions de détention dans 
ce pays. Enfin, elle insiste sur l’importance du document médical qui figure au dossier administratif ainsi 
que de celui qui est joint à la requête et sollicite l’octroi du bénéfice du doute. 

 
2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) d’annuler la 
décision attaquée. À titre subsidiaire, elle demande au Conseil de reconnaître la qualité de réfugié au 
requérant ou, à défaut, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.  

 
3. Les documents déposés devant le Conseil  

 
3.1. La partie requérante annexe à sa requête un certificat médical du 4 avril 2022 établi à Liège 
attestant diverses cicatrices sur le corps du requérant. 
 
3.2. À l’audience, la partie requérante dépose une note complémentaire comprenant l’acte de 
naissance de la fille du requérant (pièce 9 du dossier de la procédure). 

 
4. Les rétroactes  

 
Le 27 décembre 2010, le requérant a introduit une première demande de protection internationale en 
Belgique dans le cadre de laquelle il déclarait se nommer [F. A.] et invoquait une crainte liée à des 
accusations de soutien aux rebelles lancées à son égard par des militaires. 
Cette première demande a fait l’objet d’une décision de refus par le Commissaire général, laquelle a 
été annulée par le Conseil dans son arrêt n° 95756 du 24 janvier 2013. Le 1er mars 2013, le 
Commissaire général a pris une nouvelle décision de refus, laquelle a été confirmée par le Conseil le 
26 septembre 2013 dans son arrêt n° 110733. 
 
À la suite dudit arrêt, le requérant a introduit, le 8 décembre 2014, une nouvelle demande de protection 
internationale, dans le cadre de laquelle il invoquait les mêmes faits que lors de sa précédente 
demande, auxquels s’ajoutaient les décès de son père et de son petit frère.  

 
La partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande ultérieure et, le 5 février 
2015, le Conseil a rejeté la requête du requérant contre cette décision dans son arrêt n°137987. 
 
Enfin le requérant a introduit, le 3 mai 2018, une troisième demande de protection internationale. Dans 
le cadre de cette demande, le requérant invoque des problèmes avec sa famille, ainsi qu’une détention 
par ses autorités lors de son retour en Côte d’Ivoire en raison de son rapprochement avec la religion 
protestante. 

 
5. Les motifs de la décision attaquée 

 
La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit requérant en raison d’imprécisions, 
de méconnaissances, d’invraisemblances et d’incohérences dans ses déclarations successives ainsi 
que sur l’absence de toute preuve documentaire relative à son retour allégué en Côte d’Ivoire. La partie 
défenderesse estime ainsi que la partie requérante n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une 
crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave 
au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Enfin, les documents sont jugés inopérants.   
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6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
A. Le fondement légal et la charge de la preuve : 
 
6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié» 
s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 
veut se réclamer de la protection de ce pays ». 
 
6.2. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le 
litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en 
dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions 
du Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 
d’autres bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi 
réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. 

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, page 95). 
 

6.3. Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 
15 décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la 
directive 2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de 
l’Union. L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de 
protection internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases 
distinctes. 
 
a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 
éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la 
directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette 
première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, 
comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de 
cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le 
demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou 
de tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne 
sont pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande 
de collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la 
demande. En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant 
sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit. 
 
b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 
l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 
réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 
des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 
peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale. 
 
Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées 
de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas 
question d’un devoir de collaboration (Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), 22 novembre 
2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70). 
 
6.4. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
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pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 

B. La pertinence de la décision du Commissaire général :  
 
6.5. Le Conseil constate que plusieurs motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 
administratif et sont pertinents. Ils suffisent ainsi à justifier la décision de refus de la présente demande 
de protection internationale.  
 
6.6. En effet, l’acte attaqué développe, clairement et longuement, les raisons pour lesquelles le 
requérant ne convainc pas de la réalité de son rapprochement avec la religion protestante et de sa 
volonté de se convertir à celle-ci. Le Conseil observe en particulier les très nombreuses 
méconnaissances, imprécisions et invraisemblances relevées par la partie défenderesse dans les 
propos du requérant, relatifs à ses connaissances du protestantisme, à son intérêt pour cette religion et 
à son cheminement en vue d’une conversion religieuse, qui se vérifient à la lecture des notes de ses 
entretiens personnels. Il constate en outre, à la suite de la partie défenderesse, qu’il est tout à fait 
invraisemblable que le requérant ne se soit toujours pas converti au protestantisme malgré que plus de 
neuf années se soient écoulées depuis le début de son rapprochement avec cette religion et qu’il 
réitère pourtant à plusieurs reprises lors de ses déclarations successives qu’il souhaite le faire, sans 
toutefois ne fournir d’explication valable à l’absence de démarches dans un si long délai. 

 
6.7. Le Commissaire général développe également les raisons qui l’empêchent de tenir pour établi le 
retour du requérant en Côte d’Ivoire en mars 2017 pour une durée de 10 mois et, a fortiori, l’ensemble 
des faits allégués dans ce contexte. Le Conseil relève ainsi que le requérant fait preuve d’un 
comportement incohérent envers ses autorités concernant l’organisation de son retour et qu’il n’étaye 
d’aucune manière sa présence dans son pays d’origine pendant une période de plus de dix mois à 
partir de mars 2017, ce qu’il considère pourtant raisonnable d’attendre de lui au vu de la longue durée 
de cette période. Il rejoint en outre la partie défenderesse qui considère que les propos du 
requérant,relatifs à cette période concernant son quotidien, sla pratique de sa nouvelle foi dans son 
pays d’origine, les circonstances du différend que cela a engendré avec les membres de sa famille et 
des menaces qu’ils ont proférés à son égard ainsi que sa détention irrégulière, sont dépourvues de 
toute consistance et de vraisemblance. 

 
6.8. Le Conseil considère par ailleurs que les craintes invoquées par le requérant que sa fille née ne 
Belgique fasse l’objet d’une excision en Côte D’ivoire ainsi que sa crainte que sa famille n’accepte pas 
le prénom chrétien de celle-ci n’est pas établie, dès lors que sa fille est exclusivement à la charge de sa 
mère, une ressortissante camerounaise bénéficiant d’un titre de séjour en Belgique, et qu’aucune 
demande de protection internationale n’a été introduite en son nom en Belgique. Ainsi, le Conseil relève 
que le requérant n’établit aucunement l’existence d’une crainte personnelle dans son chef à cet égard.  

 
6.9. Dès lors, en démontrant l’absence de crédibilité du récit produit et de fondement des craintes 
alléguées, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante 
n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays. 

 
C. L’examen de la requête : 
 
6.10.  Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument 
convaincant qui permette de contredire les motifs pertinents permettant de fonder la décision 
entreprise. 
 
6.11. Concernant les nombreuses méconnaissances du requérant au sujet de la religion chrétienne et 
plus particulièrement protestante, la partie requérante tente de les justifier en faisant valoir qu’il a vécu 
dans une extrême précarité entre 2013 et 2018, période à la fin de laquelle il a été persécuté dans son 
pays d’origine, qu’à son retour en Belgique, après un passage par la Suède, les lieux de culte ont été 
rapidement fermés en raison des mesures dues à la pandémie du coronavirus et qu’il a ensuite eu un 
enfant dont il s’occupe les week-ends. Elle considère ainsi que le requérant n’a pas eu « le temps, 
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l’énergie ou l’opportunité d’étudier les textes ou de participer plus activement aux fêtes de la religion » 
et que sa foi étant « interne, intime [&] il n’est pas nécessaire de connaitre les préceptes religieux ou 
de se faire baptiser afin de le prouver ».  
Le Conseil ne peut pas faire sienne cette argumentation. S’il ne met pas en cause les conditions de vie 
précaires du requérant entre 2013 et 2018, il souligne toutefois que le requérant n’établit pas qu’il est 
retourné dans son pays d’origine et y a subi des persécutions, tel qu’il le déclare (cfr infra) et considère 
que les conditions sanitaires ou la situation familiale du requérant ne permettent pas de justifier les très 
nombreuses méconnaissances dont il fait preuve à l’égard du protestantisme. En effet, le requérant 
soutient être un adepte de cette religion depuis 2013 au plus tard, avoir commencé à cette période à se 
rendre à l’église où il continue de se rendre le dimanche et explique qu’il a beaucoup d’amis chrétiens ; 
dans ce contexte, il est raisonnable d’attendre du requérant qu’il connaisse les principes de base et les 
principales fêtes de la religion qu’il pratique depuis près d’une décennie, notamment en se rendant 
dans des lieux de culte de manière hebdomadaire, et au profit de laquelle il délaisse sa religion initiale. 
Par ailleurs, ces quelques explications de la requête ne permettent pas davantage de dissiper 
l’invraisemblance de l’attitude du requérant qui, après près de dix ans, n’a toujours pas entrepris de 
démarches en vue d’officialiser sa conversion religieuse. 
Le Conseil estime dès lors que les explications de la requête introductive d’instance sont insuffisantes 
pour contredire valablement les griefs de la décision attaquée à cet égard.  
 
6.12. S’agissant du retour du requérant en Cote D’ivoire en mars 2017, le Conseil observe que la 
partie requérante ne rencontre pas davantage utilement les motifs de la décision. 
Ainsi, tout d’abord, la partie requérante fait valoir que le fait que le requérant n’ait pas fait appel à ses 
autorités pour organiser son retour en Côte d’Ivoire en 2017 démontre sa crainte à leur égard et que 
cela n’est « pas comparable avec le fait de contacter les mêmes autorités depuis un pays étranger » 
car s’il « existe un risque d’entrer en contacts avec ses autorités depuis le Maroc, l’impact [que ses 
autorités] auraient pu avoir sur [le requérant] [&] étaient minimes » (requête, page  6). Le Conseil ne 
peut toutefois pas faire sienne cette argumentation. Il considère en effet qu’il est tout à fait 
contradictoire de soutenir que le requérant craint ses autorités, l’empêchant notamment de s’adresser à 
elles au départ de la Belgique, mais qu’en dépit de cette crainte, il considère qu’il est raisonnable de 
faire une demande pour des documents officiels recensant son identité, en personne, auprès de ces 
mêmes autorités au Maroc. 
 
6.13. La partie requérante minimise ensuite les imprécisions et incohérences relevées par la partie 
défenderesse dans les déclarations du requérant, relatives à son quotidien lors de son retour en Côte 
d’Ivoire et aux problèmes qu’il a rencontrés avec sa famille, en avançant diverses explications 
factuelles qui ne convainquent pas le Conseil. Ainsi, le Conseil rappelle que la question pertinente n’est 
pas, comme semble le penser la partie requérante, d’évaluer si le requérant peut valablement avancer 
des excuses aux lacunes caractérisant son récit, mais bien d’apprécier s’il parvient à donner à ce récit, 
par le biais des informations qu’il communique, une consistance et une cohérence telles que ses 
déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels il fonde sa 
demande. Or, en l’espèce, au vu des pièces du dossier, la décision attaquée a pu légitimement 
constater que tel n’est pas le cas.  
 
6.14. S’agissant encore de l’arrestation et de la détention du requérant, la partie requérante soutient 
que le caractère arbitraire de ces évènements est plausible en raison de la corruption des autorités en 
Côte d’Ivoire dont a pu faire usage la famille du requérant pour le faire arrêter, que le requérant a été 
explicite et constant à ce sujet, elle cite des extraits de rapports internationaux dont il ressort que les 
conditions de détention en Côte d’Ivoire sont déplorables et fait enfin valoir que ses déclarations au 
sujet des mauvais traitements subis en détention correspondent aux observations des certificats 
médicaux qu’il dépose. 
Le Conseil n’est pas convaincu par les développements de la requête à cet égard. En effet, il rappelle 
que le requérant n’est pas parvenu à établir la réalité de son rapprochement avec la religion 
protestante, pas plus que la réalité de son retour en Côte d’Ivoire à la période où il allègue avoir 
rencontré des problèmes avec sa famille, puis avoir été arrêté et détenu par ses autorités. Le requérant 
n’établit ni la réalité de la source de ses problèmes avec sa famille, ni la réalité de son retour en Côte 
d’Ivoire, son arrestation et sa détention pour les raisons et dans les circonstances qu’il allègue n’étant 
pas davantage crédibles. Dès lors, la circonstance que les autorités de Côte d’Ivoire sont corruptibles 
ainsi que les extraits de rapports cités par la partie requérante sont dénués de pertinence en l’espèce.  
 
6.14.1. La partie requérante fait également valoir que les déclarations du requérant au sujet des 
mauvais traitement subis lors de sa détention à son retour en Côte d’Ivoire correspondent aux 
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observations contenues dans les certificats médicaux qu’il dépose. À cet égard, le Conseil observe que 
la partie requérante produit un certificat médical du 4 avril 2022 et un certificat médical du 25 mars 
2022 émis en Belgique ainsi qu’un certificat médical du 5 avril 2018 émis en Suède. Ces certificats 
attestent la présence de plusieurs cicatrices sur le corps du requérant ; les deux certificats émis en 
Belgique mentionnent que ces cicatrices sont compatibles avec des brulures provenant de fers à 
repasser ou encore de produits chimiques et des chocs directs à l’aide d’objets contondants et non 
contondants. Il convient dès lors d’apprécier la portée de ces documents médicaux pour évaluer si le 
requérant a pu défendre de façon adéquate sa demande de protection internationale ou s’ils permettent 
d’évaluer autrement la réalité des faits invoqués par la partie requérante. Le Conseil rappelle à cet 
égard que le médecin ou le praticien ne peut pas établir les circonstances factuelles dans lesquelles 
ces séquelles ont été occasionnées (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, 
n° 2468). Concernant le certificat médical, en attestant l’existence de cicatrices sur le corps du 
requérant et en constatant qu’elles sont compatibles avec des maltraitances qui consistent en des 
brulures et des lésions faites avec des objets (non-)contondants, le médecin pose d’abord un diagnostic 
et formule ensuite une hypothèse de compatibilité entre ces lésions, d’une part, et leur cause ou leur 
origine résultant d’une agression ou de coups volontairement portés, d’autre part, diagnostic et 
hypothèse qui relèvent l’un et l’autre de son « art médical ». Le Conseil constate que, ce faisant, le 
médecin ne se prononce pas sur une cause possible de ces lésions, autre que des coups ou des 
événements traumatique en Côte d’Ivoire, par exemple une origine accidentelle ou d’autres 
événements particuliers, ces hypothèses ne leur ayant, en effet, pas été soumises ou suggérées en 
l’espèce ; la formulation de telles hypothèses relèvent cependant également de leurs compétences 
médicales. Le Conseil rappelle par contre que le médecin n’a pas la compétence, que la loi du 15 
décembre 1980 confère aux seules instances d’asile, d’apprécier la cohérence et la plausibilité des 
déclarations de la partie requérante, relatives aux circonstances de fait, de lieu et de temps dans 
lesquelles ces maltraitances ont été commises, et aux raisons pour lesquelles elles l’ont. 
 
Ainsi, ces documents médicaux ne disposent pas d’une force probante suffisante de nature à établir les 
maltraitances dans les circonstances telles qu’invoquées par le requérant.  

 
Toutefois, le Conseil estime que ces documents constituent des pièces importantes du dossier 
administratif dans la mesure où la nature et la gravité des lésions décrites ainsi que leur caractère 
compatible avec des mauvais traitements constituent une forte indication de traitements contraires à 
l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, infligés à la partie requérante. 

 
6.14.2. Si la crainte telle qu’elle est alléguée par la partie requérante n’est pas fondée, son récit n’étant 
pas crédible, il convient encore, au regard d’un tel certificat médical et d’une telle attestation 
psychologique, non seulement de dissiper tout doute quant à la cause des séquelles qu’ils établissent 
mais aussi quant au risque de nouveaux mauvais traitements en cas de retour de la partie requérante 
dans son pays d’origine (voir les arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme RC c. Suède du 9 
mars 2010, §§ 50, 53 et 55 et I. c. Suède du 5 septembre 2013, §§ 62 et 66), l’absence de crédibilité de 
son récit n’étant pas suffisante à cet effet (voir l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme R.J. 
c. France du 19 septembre 2013, § 42). 

 
Il résulte de la jurisprudence précitée de la Cour européenne des droits de l’homme que les instances 
d’asile sont tenues de mener une instruction sur l’origine des séquelles constatées. En l’espèce, le 
requérant attribue l’existence de ces lésions et de ces troubles au fait qu’il a été maltraité en détention. 
Or, le récit du requérant à cet égard n’a pas été jugé crédible, en raison des constatations du présent 
arrêt, qui empêchent de considérer les faits invoqués pour établis. Il y a lieu de relever que, lors de 
l’audience du 26 avril 2023, le requérant a expressément été interpellé au sujet de l’origine de ses 
séquelles, compte tenu des incohérences et des lacunes relevées à cet égard dans son récit ; il a 
toutefois continué à affirmer qu’elles étaient survenues dans les circonstances qu’il invoque et il n’a 
apporté aucune explication satisfaisante sur la présence de ses séquelles, ni aucun élément 
susceptible de jeter un éclairage nouveau sur leur origine. Dès lors, le Conseil constate qu’en l’espèce, 
la partie requérante a placé les instances d’asile dans l’impossibilité de déterminer l’origine réelle des 
séquelles constatées et, partant, de dissiper tout doute quant à leur cause (C.E., 2 décembre 2021, 
n° 252 294). Il n’est donc pas établi que ces séquelles résultent d’une persécution ou d’une atteinte 
grave au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
Il résulte en outre de la jurisprudence précitée de la Cour européenne des droits de l’homme que les 
instances d’asile sont également tenues de dissiper tout doute quant au risque de nouveaux mauvais 
traitements en cas de retour du requérant dans son pays d’origine. Au vu des déclarations non 
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contestées de celui-ci, des pièces qu’il a déposées, de son profil individuel ainsi que du contexte 
général qui prévaut actuellement dans son pays d’origine, aucun élément ne laisse apparaitre que les 
séquelles physiques, telles qu’elles sont attestées par les certificats médicaux précités, pourraient en 
elles-mêmes induire dans le chef du requérant une crainte fondée de persécution ou un risque réel 
d’atteinte grave en cas de retour dans son pays.  
 
Au vu des développement qui précèdent, le Conseil estime que l’origine des séquelles attestées par les 
certificats médicaux et les risques qu’ils révèlent ont été instruits à suffisance et que, s’il ne peut être 
exclu que ces séquelles soient attribuées à des violences, la partie requérante place les instances 
d’asile dans l’impossibilité d’examiner, conformément à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, s’il 
existe de sérieuses raisons de croire que ces atteintes graves ne se reproduiront pas en cas de retour 
dans son pays (C.E., 28 avril 2021, n° 250 455). En tout état de cause, la partie requérante n’est pas 
parvenue à établir que le requérant a été victime de persécution ou d’atteinte grave dans son pays 
d’origine. Ces documents médicaux ne suffisent dès lors pas, à eux seuls, à déclencher la présomption 
instaurée par l’article 48/7 précité. En effet, les persécutions ou les atteintes graves dont il est question 
à cet article « doivent être de celles visées et définies respectivement aux articles 48/3 et 48/4 de la 
même loi » (C.E., 7 mai 2013, n° 223.432). Il en résulte notamment que, conformément à l’article 48/5 
de la loi du 15 décembre 1980, elles doivent émaner d’un acteur visé à son paragraphe 1er. Or, en 
l’espèce, à supposer que les séquelles constatées résultent d’évènements survenus dans le pays 
d’origine de la partie requérante, cette dernière n’établit pas les circonstances qui en sont à l’origine. 
Partant, la partie requérante n’établit pas qu’il existe un acteur visé à l’article 48/5, § 1er, de la loi du 15 
décembre 1980. L’existence d’une persécution au sens de l'article 48/3 ou d’une atteinte grave au sens 
de l'article 48/4 ne peut dès lors pas être reconnue dans le chef du requérant sur la seule base de ce 
certificat médical et de cette attestation psychologique. A défaut de prémisse, la présomption prévue 
par l’article 48/7 n’a ainsi pas lieu de s’appliquer.  

 
6.15. Par conséquent, au vu des motifs de la décision entreprise et du dossier administratif, le Conseil 
n’est pas convaincu par les explications avancées dans la requête ni par les informations contenues 
dans les documents médicaux du requérant, qui ne permettent pas de critiquer adéquatement les 
motifs retenus comme pertinents de la décision entreprise. 
 
6.16. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la 
décision attaquée et les arguments des requêtes qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en 
toute hypothèse pas induire une autre conclusion. 

 
6.17. Enfin, le Conseil rappelle que, si certes le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
Réfugiés (ci-après dénommé HCR) recommande d’accorder le bénéfice du doute aux demandeurs qui 
sont dans l’impossibilité d’administrer la preuve de leurs déclarations, cette recommandation ne trouve 
à s’appliquer que lorsque leur récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer 
pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs 
au statut des réfugiés (ci-après Guide des procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, 
pages 40-41, § 196, dernière phrase). Aussi, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 explicite les 
conditions dans lesquelles le bénéfice du doute peut être accordé, notamment si : « a) le demandeur 
s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) [&] et une explication satisfaisante a été fournie 
quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées 
cohérentes et plausibles ; [&] ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil 
estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont manifestement pas remplies en ce qui concerne les 
persécutions alléguées, comme il ressort des développements qui précèdent. 
 
6.18. Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure que la crainte 
de persécution alléguée n’est pas établie. 
 
D. Les documents :  

 
Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le Commissaire 
général dans la décision entreprise.  
 
Celui joint au présent recours, à savoir un certificat médical du 4 avril 2022 a été examiné supra dans le 
présent arrêt. Il ne permet pas de rétablir la crédibilité défaillante du récit du requérant ; il en va de 
même pour l’acte de naissance déposé à l’audience, qui avait déjà été déposé au dossier administratif. 
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Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale du 
requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit et à la 
crainte alléguée. 

 
E. Conclusion :  

 
Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 
pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales ou et les principes de droit cités 
dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur 
d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons 
pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits 
invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée. 
 
Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte de 
persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 

 
7. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 
7.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la 
demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 
48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être 
considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de 
sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (&), il encourrait un risque réel 
de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, 
n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné 
par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés 
comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie 
ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou 
international. 
 
7.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif 
que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas 
valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse 
la qualité de réfugié. 
 
7.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir 
reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément 
susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire 
qu’en cas de retour dans sa région d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des 
atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 
 
7.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument 
pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine 
puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de 
l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil 
n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de 
l’existence de pareils motifs. 
 
7.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par la disposition légale précitée. 
 
8. La demande d’annulation  
 
La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
 

9.  Dépens 
 
Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 
requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 
 
Le requérant n’est pas reconnu réfugié. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant. 
 
Article 3 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize juin deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme M. PILAETE, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. PILAETE B. LOUIS 
 


